
ACTE D’ENGAGEMENT

Réfection toiture et terrasses tropéziennes

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL COMMUN DÉPARTEMENTAL

DU LOT

Travaux de rénovation de la couverture et des terrasses 
tropéziennes

Cité Sociale des Tabacs – 304 Rue Victor Hugo 46 000 Cahors
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ACTE D’ENGAGEMENT

ARTICLE 1 – OBJET DE L’ACTE D’ENGAGEMENT

 Objet du marché : Rénovation toiture et terrasses Cité Sociale des Tabacs 46 000 Cahors

 Cet acte d’engagement correspond : (Cocher les cases correspondantes)

1.

 à l’ensemble du marché (en cas de non allotissement)  ;

 au lot n°…… ou aux lots n°…………… du marché (en cas d’allotissement) ;

(Indiquer l’intitulé du ou des lots tel qu’il figure dans l’avis d’appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt.
)

2.

 à l’offre de base.

 à la variante suivante :

ARTICLE 2 – ENGAGEMENT DU TITULAIRE OU DU GROUPEMENT TITULAIRE

Article 2.1 – Identification et engagement du titulaire ou du groupement titulaire

(Cocher les cases correspondantes.)

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché décrites à l’article 2 du CCAP du marché,

et conformément à leurs clauses,

 Le signataire

 s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ;

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de  
télécopie et son numéro SIRET.]

 engage la société……………………… sur la base de son offre ;

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de  
télécopie et son numéro SIRET.]

 L’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement ;

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les adresses de son  
établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses  
numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.]

à exécuter les prestations demandées aux prix et délais d’exécution indiqués aux articles 2.2 et 2.6 de l’acte 
d’engagement.
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Article 2.2 – Montant des travaux

Le montant des travaux…………………………………………  € HT soit…………………………………  € TTC, le taux de TVA en vigueur au 
jour de la signature du marché étant de…… %

Le prix est ferme, global et forfaitaire.

Article 2.3 – Nature du groupement et, en cas de groupement conjoint, répartition des prestations 

(en cas de groupement d’opérateurs économiques.)

Pour l’exécution du marché, le groupement d’opérateurs économiques est :

(Cocher la case correspondante.)

 conjoint OU  solidaire

En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement est :

(Cocher la case correspondante.)

 conjoint OU  solidaire

(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que 
chacun d’entre eux s’engage à réaliser.)

Désignation des 
membres du groupement 
conjoint

Prestations exécutées par les membres du groupement conjoint

Nature de la prestation
Montant HT

de la prestation

Article 2.4 – Compte (s) à créditer

(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.)

 Nom de l’établissement bancaire : ………………………………

 Numéro de compte : ………………………………

 Nom de l’établissement bancaire : ………………………………

 Numéro de compte : ………………………………
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 Nom de l’établissement bancaire : ………………………………

 Numéro de compte : ………………………………

 Nom de l’établissement bancaire : ………………………………

 Numéro de compte : ………………………………

 Nom de l’établissement bancaire : ………………………………

 Numéro de compte : ………………………………

 Nom de l’établissement bancaire : ………………………………

 Numéro de compte : ………………………………

Article 2.5 – Avance

Je renonce au bénéfice de l’avance :  NON  OUI

(Cocher la case correspondante)

Article 2.6 – Durée du marché et délais d’exécution

La durée d’exécution du marché démarre à compter de la date de notification du marché, qui vaut ordre de service 
de démarrage jusqu’à la fin de l’année de garantie de parfait achèvement applicable aux marchés de travaux, qui 
correspond à l’achèvement de la mission du titulaire.

La durée globale prévisionnelle d’exécution du marché de travaux est estimée à 3 mois.

ARTICLE 3 – SIGNATURE DU MARCHÉ 

Article 3.1 – Signature du marché par le titulaire individuel :

Nom, prénom et qualité du signataire (*)
Lieu et date de 
signature

Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.

Article 3.2 – Signature du marché en cas de groupement 

Les membres du groupement d’opérateurs économiques désignent le mandataire suivant  (article R. 2142-24 du 
Code de la commande publique)  :

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire]

 Les membres du groupement ont donné mandat au mandataire, qui signe le présent acte d’engagement :

(Cocher la ou les cases correspondantes.)

 pour signer le présent acte d’engagement en leur nom et pour leur compte, pour les représenter vis-
à-vis de l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ;
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(joindre les pouvoirs en annexe du présent document)

 pour signer, en leur nom et pour leur compte, les modifications ultérieures du marché public;

(joindre les pouvoirs en annexe du présent document)

 ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies par les pouvoirs joints en annexe. 
(Donner des précisions sur l’étendue du mandat)

 Les membres du groupement, qui signent le présent acte d’engagement :

(Cocher la case correspondante)

 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour les représenter vis-à-vis de l’acheteur et pour 
coordonner l’ensemble des prestations ;

 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et pour leur compte, les 
modifications ultérieures du marché ;

 donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-dessous : (Donner des précisions sur  
l’étendue du mandat)

Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.
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ARTICLE 4 – IDENTIFICATION ET SIGNATURE DE L’ACHETEUR

 Désignation de l’acheteur :

Préfecture Du Lot
Secrétariat Général Commun Départemental
Place Chapou
46 009 Cahors CEDEX
sgc-direction@lot.gouv.fr

 Nom, prénom, qualité du signataire du marché :

Madame la Directrice du Secrétariat Général Commun du Lot

 Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article R. 2191-60 du Code de la commande publique (n
antissements ou cessions de créances)  :

Secrétariat Général Département du Lot
Service du budget, de l’immobilier et de la logistique
Pôle Immobilier
M.Fabrice ORTUNO
fabrice  .ortuno@lot.gouv.fr   / sgc-immo@lot.gouv.fr
06 08 90 05 99

 Imputation budgétaire :

 Service et adresse pour l’envoi des factures :

Code service exécutant : FAC0000031
Pour un envoi électronique : https://www.chorus-pro.gouv.fr
Destinataire État : SIRET 1100020100044

A : , le 

Signature

(Représentant de l’acheteur habilité à signer le marché)
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